
-uge a été compromife. g0. Que le caraaère du dit Juge qui seft
préfenté comme Candidat, comme dit eI ci-deffus, et fa réputation
d'intégriàé font devens fufpeas. 40. Que la confiance dans radminifm
iratioh de la Jultice a été dihinuée.

Qu'il parbît auffi a votre Comité qu'il ef réfulté des inconvéniens de
ee qu'un juge des Trois-Rivières a été Candidat à l'Eleaion du Bourg
'des Troïs-Rivières en 18o8, en ce que fa dignité de Juge a été coim-à
promife.

Qu'il n'a.paru être réfulté aucun inconvénient de ce qu'un Juge <t>
Diftria de Montréal avoit été propofé comme Candidat à l'Elecdion dii
quartier Eh de la ville de Montréal en 18co, mais que ce juge a recon-
hu lui-même, depuis, qu'il pourroit réfulter de grands inconvénierus
des Eleaions où les Juges fe propofent comme Candidats' et qu'il n'a
þIus voulu être Candidat depuis.


